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Du service militaire pendant
la periode fran$aise (1793-1815)

dans l'ancien Eveche de Bale:
I'exemple des freres Kuschnick

de Porrentruy

Philippe Hivart

Introduction

Le rattachement de l'ephemere Republique Rauracienne ä la France le
23 mars 1793 sous le nom de departement du Mont-Terrible signifia
pour les habitants de ces territoires de la defunte principaute episcopale
de Bale le devoir de concourir ä la defense de leur nouvelle patrie avec
leurs nouveaux concitoyens. Le rattachement au departement du Haut-
Rhin le 17 fevrier 1800, 28 pluviose an VIII, ne devait pas changer cette
obligation1.

Jusqu'au traite de Vienne reglant le sort de l'ancienne principaute le
20 mars 1815 et marquant officiellement la fin de la periode firan^aise, en
realite terminee en decern bre 1813, le service militaire prit differentes
formes. En France, avant l'annexion, les annees 1791-1792 sont les

grandes annees de l'appel au volontariat. Parallelement aux troupes
enregimentees issues de l'Ancien Regime, dont beaucoup de cadres ont
emigre, une conscription libre de gardes nationaux est organisee par
la Constituante par son decret des 11 et 13 juin 1791 pour former des

bataillons de volontaires nationaux. Le 11 juillet 1792, la Legislative
«declare que la Patrie est en danger.» Les engagements et l'apport de

contingents etrangers sont maintenant acceptes. La declaration de guerre
au «roi de Boheme et de Hongrie» par l'Assemblee le 20 avril precedent
(qui declenche ce meme mois 1'intervention des troupes francaiscs dans

l'Eveche) y est pour beaucoup. Les volontaires ne suffisent pas, les
desertions sont nombreuses et l'aptitude au metier des armes n'est pas
generale. Ajoutons l'etat materiel deplorable de ces volontaires sans
experience et la nomination de leurs officiers et sous-officiers par election

et on aura une vue de la situation delicate de l'armee francaise lors
de l'entree de la Rauracie dans la «Grande Nation Sceur».
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La situation lors du rattachement est celle due ä la loi Dubois-Crance,
votee par la Convention le 21 fevrier 1793. Cette loi reorganise l'armee
et impose l'amalgame des bataillons de volontaires nationaux et de ceux
de l'armee reguliere. Trois jours plus tard, le 24, est decretee la
requisition de 300000 hommes portant sur tous les Frangais celibataires ou
veufs sans enfants de 18 ä 40 ans. Les volontaires deviennent des re-
quisitionnaires. Cette premiere requisition doit etre maintenue jusqu'ä
la realisation du contingent et le principe d'une levee en masse des

hommes de 18 ä 25 ans est votee le 23 aoüt 1793. Elle foumira les
soldats de l'an II et eile concerne desormais aussi les citoyens du Mont-
Terrible2.

Sous le Directoire est votee la loi du 19 fructidor an VI (5 septembre
1798) relative au mode de formation de l'armee de terre, dite loi Jourdan-
Delbrel. C'est la conscription avec formation d'un contingent dont cer-
taines classes, en tout ou partie, peuvent etre appelees en activite par de-

cret. Les jeunes gens de 20 ä 25 ans sont concernes et repartis en cinq
classes selon leur age. Les requisitionnaires deviennent des consents qui
doivent le service militaire obligatoire3. La conscription sera supprimee
ä la Restauration; eile sera retablie en France quatre annees plus tard.

Les cinq freres Kuschnick de Porrentruy illustrent tour ä tour ce que
pouvaient etre 1'attitude et le sort des jeunes gens des nouveaux terri-
toires fran9ais face aux besoins militaires varies mais de plus en plus
presses des autorites frangaiscs. Sans pretendre ä l'exhaustivite, les
differences d'äge, 16 ans entre le cadet et l'aine, permettent d'eclairer par des

exemples concrets les differentes phases et legislations du service militaire

dans ce qui deviendra quelque temps la France des 130 departements.
Fonction de l'histoire personnelle des freres et, surtout, de

ce qu'on en sait, les devel opponents de leurs epopees militaires sont
de volumes tres inegaux. lis permettent neanmoins de donner un peu
de vie aux notions d'emigre, de volontaire, dc requisitionne, d'engage, dc

conscrit, de deserteur, de refiractaire, de pensionne, de retraite, de

veteran et dc garde national pendant cette periode charniere de l'histoire de

l'actuel canton suisse du Jura.

Le choix de I'emigration: Frangois Kuschnick

En France, les evenements revolutionnaires ä partir de 1789 et,
surtout, la chute ds la royaute en 1792 entrainent une fraction ds la population

dans I'emigration. Fe meme phenomene se produit dans les terri-
toires annexes. F'imminence de 1'intervention des troupes firan^aiscs dans

la principaute episcopale entraine le depart du prince-eveque dans la nuit
du 27 au 28 avril 1792, imite en cela par la suite par des membres et of-
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ficiers de la cour episcopale et certains de ses sujets4. Une partie de la fa-
mille Kuschnick est du nombre: le pere, Antoine, l'aine des fils, Jean

Francois Fidele et l'ainee des filles, Jeanne Frangoisc, emigrent en Suisse.

Pour en comprendre les raisons, arretons-nous brievement sur cette
famille.

Antoine Kuschnick, fils d'un compositeur et maitre de chapelle du
diocese d'Olmütz, est ne ä Napajedla en Moravie (aujourd'hui Republi-
que tcheque) au milieu du XVÜP siecle. Sujet de l'empereur d'Autriche,
il s'enröle neanmoins le Ier septembre 1768 comme trompette au Royal
allemand cavalerie5, regiment au service du roi de France. C'est ainsi,
si l'on en croit la mention portee sur le repertoire de l'etat civil de Por-
rentmy, qu'il ffancisa son nom en celui de Cousnique puisque «etant
musicien dans un Rgt en France»6. Quoi qu'il en soit, les documents

porteront desormais les graphies morave, allemande et frangaise, et leurs
deformations. C'est pendant sa premiere garnison ä Pont-ä-Mousson
qu'il y epouse le 2 mai 1769 une Lorraine de cette ville, Jeanne Marie
Hugmos, fille d'un avocat au barreau de Nancy. Leurs enfants naissent
alors au hasard des emplacements du regiment. En 1773, Antoine passe ä

Eptingen infanterie, toujours comme musicien7. Ce regiment de la prin-
cipaute episcopale de Bäle est aussi au service du roi de France et l'ame-
ne, apres son conge definitif le Ier octobre 1784s, ä rester ä Porrentruy
(oü sa famille s'est installee entre 1775 et 1779) au service du prince-
eveque comme musicien et sans doute premier viol on1'. Son implication
dans la vie de la cour episcopale (sa carriere, son brevet10 et les nom-
breuses citations du pasteur Frene dans son Journal en temoignent) rend
delicate sa situation, tant politique qu'economique, en ce printemps
1792. II emigre done avec ses clsux aines au commencement du mois de

mai 1792 selon differentes listes d'emigres et personnes absentes de la
commune de Porrentruy". Rappelons qu'etre emigre, c'est avoir ses
biens sous sequestra et risquer la peine capitale en cas de capture. Pour
clarifier sa situation, Antoine petitionne, expliquant qu'ayant perdu em-
ployeur et emploi, les raisons de l'emigration etaient uniquement d'ordre
economique, «n'ayant pu obtenir un emploi relatif ä ses talents.» Sa
petition est ainsi detaillee dans l'extrait conforme de la deliberation de l'ad-
ministration centrale du departement du 18 septembre 1793 12 qui porte
que «le petitionnaire, sa fille et son fils seront rayes de la liste des

emigres.»

Jean Frangois Fidele, plus couramment denomme Frangois, ne rentre-
ra pas. Ne ä Bitche (Moselle) le 20 decembre 1773, il est directement
conceme par l'appel aux «volontaires» de 1793. C'est peut-etre ce

qui motive la separation d'avec sa famille. II apparait sur les listes
conservees du college principali et episcopali de Porrentruy de 1788
ä 179113 (manquent 1786 et 1787) oü il acquiert sans doute de solides
bases. D'apres la liste des emigres, il est ensuite etudiant, en Chirurgie

235



vraisemblablement puisque le recensement des habitants de Porrentruy
clos le 30 ventose an VIÖ (21 mars 1800)14 le donne chimrgien ä Vienne
en Autriche. Or, les etudes en Chirurgie ne sont pas une cause d'exemption,

bien au contraire, l'armee a grand besoin de cette specialite. C'est
ainsi qu'il apparait dans la liste des «jeunes gens emigres du district de

Porrentruy» dans un etat dresse en vue de la requisition en brumaire
an II (octobre-novembre 1793)15.

Radie de la liste ainsi que son pere et sa sceur en septembre 1793, il
est autorise de fait ä rentrer. II ne reapparait pourtant pas dans les
documents militaires ou il devrait figurer, au moins comme refractaire. II
semble des cette epoque avoir ete considere comme definitivement parti
et done retire des listes diverses. Un etat du 22 thermidor an VI (9 aoüt
1798)16 mentionne que les trois Kuschnick «sont partis avant la reunion
de ce pays ä la Republique.» lis n'ont done jamais ete fran9ais et, en

consequence, ne doivent pas le service militaire ä la Nation! Bien sür,
cela n'est pas coherent, mais l'etat est dresse d'apres les declarations des

parents et des titres produits ä la municipality II n'est pas interessant
d'etre pere et mere d'un refractaire, nous le verrons avec le cas du frere
cadet; citons simplement le decret du 12 septembre 1792 de la Convention
Nationale qui ordonne que les parents d'un enfant emigre doivent foumir
l'habillement de deux hommes et la circulaire du ministre de

la guerre du 5 novembre suivant, qui detaille les effets et les estime ä

184 livres 19 sols. II est aussi dans Finteret d'une commune (du personnel

municipal s'entend) d'alleger les listes des requisitionnaires qu'elle ne
peut honorer.

Ainsi, Francis se contentera d'apparaitre sur les recensements de la
periode frangaise avec la vague mention «en Autriche», voire «en Alle-
magne», Francois Guelat17 le citant «officier en Autriche». Non seule-
ment il aura fait le choix d'une emigration sans retour mais, comme
nous le verrons, ce choix aura vraisemblablement une influence capitale
sur le devenir du cadet.

Des bataillons nationaux ä la garde nationale:
Louis Kuschnick

Etienne Louis, plus couramment nomme Louis, est baptise le 27 oc-
tobre 1775 ä Mezieres (Ardennes, aujourd'hui Charleville-Mezieres)18 oü
le regiment d'Eptingen est stationne. II n'est pas tout dc suite concerne
par la premiere requisition puisqu'il n'atteint l'äge de 18 ans qu'ä la fin
de Fannee 1793. Cependant, et ä l'oppose dc son frere aine Francois, il
est volontaire dans les bataillons nationaux comme nous Fapprend la
liste des «noms des servants dans les bataillons nationaux» du 23 mars
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1793". C'est cet engagement qu'evoque vraisemblablement dans son
journal le pere Voisard, professeur au College de Porrentruy: le 8. [oc-
tobre 1792] des polissons de Pour[rentruy] de 14 ä 15 ans se sont enrolls

dans nos nationaux: Kusnick, Maillot, Munier; c'est pour se sous-
traire ä la necessite de mourir de jaim.20 Cela confirme d'une maniere
plus directe les difficultes economiques de la famille. Aucune de ces deux
sources ne designe le bataillon, pas plus que differents roles qui
indiquent uniquement que lui et deux autres citoyens ne peuvent etre
requisitionnes pour le bataillon du Mont-Terrible puisqu'ils servent, au
19 juillet 1793, dans les [autres] bataillons nationaux21. II faut recourir ä

un «Etat des personnes absentes de cette commune de Porrentruy des le
21 juillet 1789» du 24 nivöse an II (13 janvier 1794)22 pour apprendre
que, si «Antoine Kusnick musicien», «Franijoise sa fille» et «Francis
son fils etudiant» sont emigres, «Fouis son fils» est volontaire dans le
bataillon du Doubs. Fe recensement dresse par la municipality de Porren-
tmy clos le 1er nivöse an II (21 decembre 1793)23 precise qu'il s'agit du
«6e Battallion du Doubs» bien qu'il y affecte Francis «fils 18 ans» et
qu'il envoie Fouis «fils 19 ans» en Suisse avec son pere Antoine et sa
sceur Framboise.

F'engagement dans les volontaires nationaux du Doubs pourrait se

comprendre puisque, des l'ete 1791, ils sont charges de la «garde des

forts, postes et frontieres du cöte du territoire de Porentruy» (decret de

l'Assemblee Nationale du 23 juillet 1791). Fes 1er, 2e et 6e bataillons
stationnent ä Porrentmy en 1792 et 179324 et, lors du debut de la formation

du bataillon du Mont-Terrible, le lundi 24 juin 1793, le commandant

de la place est le citoyen Claude Oudin, chef du 5e bataillon. Fes
liens avec ces volontaires sont patents puisque les actes relatifs ä la levee
de la
premiere requisition 25 ä Porrentmy nous apprennent que cette derniere
foumit des hommes ä leur 8e bataillon, le 11 septembre 1793. Mais tous
ces documents sont contredits par les röles des bataillons cle volontaires
nationaux. Inconnu au 6e bataillon des volontaires du Doubs26, Fouis ap-
parait par contre dans le «Contröle du 5e bataillon des gardes nationales
volontaires du departement du Haut-Rhin»27. Sous le matricule 696, il
appartient ä la 5e compagnie dudit bataillon ou il est entre le 20
septembre 1792. Age de 16 ans et presque 11 mois, il n'a done pas les 14 ä

15 ans denonces par le pere Voisard, mais il n'a pas non plus les 18 ans
requis par la loi. Mais les temps sont difficiles et cette derniere a ete
am endec par l'Assemblee Nationale dans son decret du 24 juillet 1792
qui autorise «ä recevoir les jeunes gens ä Tage de seize ans, pourvu
toutefois qu'ils aient la force necessaire pour supporter les fatigues de la
guerre.»

Fe 5e bataillon des volontaires du Haut-Rhin a ete cree le 3 octobre
1791. Appartenant ä l'Armee du Rhin, il est affecte au «Corps de Poren-
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truy» en mai 1792 et est stationne ä «Lauffen pres de Porentruy» au
1er janvier 179328, comme le 6" bataillon. Les volontaires du Haut-Rhin
occuperent d'ailleurs le chateau et la ville de Saint-Ursanne, succedant
aux volontaires de la Correze qui s'y etaient installes des avril 179225. Le
bataillon est amalgame le 27 germinal an II (16 avril 1794) ä la
85e demi-brigade de bataille et passe ä l'Armee du Nord le 1er Vendemiaire
an DI (22 septembre 1794). Le registre de cette demi-brigade jusqu'au 26
messidor an V (14 juillet 1797)30 precise que Louis est affecte ä la 4e

compagnie du 1er bataillon de ce corps sous le matricule 1451, confirme
la date d'engagement au bataillon du Haut-Rhin et indique qu'il est
«reforme le 9 fructidor 3e annee (26 aoüt 1795) etant attaque d'une hemie
compliquee.»

Louis devient un «volontaire retire pour cause d'infirmite» beneficiant
de la solidarite nationale. Les differents services du bureau des pensions
militaires du Ministere de la guerre traitent de la demande, de l'attribu-
tion, du paiement et du contröle de la pension et du pensionne (et des

reclamations...). Les archives du departement du Mont-Terrible relatives
aux pensions militaires31 permettent de suivre les procedures, l'adminis-
tration centrale du departement etant en effet chargee de 1'execution du
service des pensions. Ces differents documents permettent d'ailleurs de

preciser que Louis a servi au 5e bataillon des volontaires du Haut-Rhin
comme fiisilier et ä la 85e comme musicien. Rappeions que le mode
d'amalgame de l'infanterie approuve le 12 aoüt 1792 par la Convention
Nationale affectait huit musiciens, dont un chef, ä l'etat-major de chaque
demi-brigade. Le 30 brumaire an IV (21 novembre 1795), le bureau des

blesses charge l'administration centrale de faire payer ä Louis 30 sols par
jour comme militaire blesse. Cette somme n'est pas une solde de retraite
proprement dite; eile est un traitement de secours, solde provisoire ou de

subsistance. Elle lui a ete attribuee quelques jours avant son conge par
arrete de la commission de secours du 25 thermidor an III (12 aoüt 1795)
et confirmee par un ordre de subsistance le 3 brumaire an IV (25 octobre
1795). Louis est ainsi inscrit sur les «registres destines aux militaires
invalides» domicilies dans le departement du Mont-Terrible. Vu son lieu
de residence, e'est le district de Porrentruy qui regle, au mois, la solde;
les archives precitees gardent les quittances

des 45 livres mensuelles (les mois administratifs sont en France
de 30 jours). Louis est ainsi, selon le terme de l'administration, «pro-
visoirement pensionne jusque l'obtention d'un brevet de pension».
Provisoirement, car ce type de pension peut aussi etre supprime si l'etat
de sante du pensionne se retablit. Ce dernier a ainsi l'obligation de se

presenter chaque annee devant un ofificier de sante düment designe et
Louis apparait sur les listes annuelles des convoques pour cette visite
medicale. En l'an VI, ces visites obligatoires seront meme mensuelles et
leurs justificatifs sont conserves pour les mois de brumaire ä germinal32.
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Les tableaux recapitulates nous apprennent ainsi que Louis a ete reforme
car blesse d'un coup de fusil ä la cuisse avec hemie complete et un rhu-
matisme au bras droit et qu'il est rentre dans ses foyers le 7 floreal an III
(26 avril 1795). II est dit pourvu d'un certificat des officiers de sante de

l'höpital d'Avranches. Nous ne nous sommes pas encore penche sur
d'eventuelles operations de la 85e demi-brigade dans la Manche, peut-etre
ä l'origine de sa blessure par balle. Les comptes-rendus mensuels des

medecins indiquent qu'il souffre «d'une double hemie ingural» [le scribe
a sans doute mal recopie «inguinale»] et «d'un asthme suffocatif». Sur-
tout, ils mentionnent qu'il est attache, en cet an VI, comme musicien
dans la 89e demi-brigade bien qu'il soit hors d'etat de servir et en demi-
solde dans ses foyers.

Louis ne reste pas inactif. La liste des «noms des secretaires et
employes dans les bureaux de l'administration du departement du Mont-Ter-
rible du canton de Porrentruy pour la premiere requisition» du 24 plu-
viöse an IV (13 fevrier 1796)33 montre qu'ä cette date, il est employe
dans lesdits bureaux. Son frere Leopold est expeditionnaire au bureau du
secretariat comme l'atteste le tableau des employes des bureaux des

administrations du departement du Mont-Terrible dresse le 5 brumaire
an IV (27 octobre 1795)34. Les deux freres pretent le serment des fonc-
tionnaires publics du canton de Porrentruy le 4 pluviose (24 j anvier
1796)35. Le ministre de l'lnterieur n'approuve pas l'organisation des

bureaux et, par courrier du 15 nivöse (5 janvier 1796), il ordonne la reduction

du nombre des employes. Le nouveau tableau, dresse le 29 pluviose
(18 fevrier 1796), constate que le secretariat est passe de douze ä cinq
employes (il n'y a plus d'expeditionnaire), les autres bureaux etant aussi
fortement degraisses. Les Kuschnick ne seront pas signataires de la page
de poesie du nouveau serment du 3 pluviose de l'an V (22 janvier 1797).

Le registre des contröles de la 89e demi-brigade d'infanterie de ligne36
confirme que Louis est musicien ä la 6" compagnie du 2" bataillon sous
le numero matricule 3165 du «13 mars an 4» au 16 germinal an X
(6 avril 1802). Une interpretation d'un «idem» porte sur le role peut
conduire
ä penser que Louis avait appartenu auparavant ä la 4e compagnie du
3e bataillon. La date de rengagement traduit une certaine confusion dans
les calendriers et nous penchons pour le 13 mars 1796 ou 23 ventose
an IV, soit juste apres la reduction d'effectif ä l'administration du departement.

Louis rengagerait done des la fin de sa breve carriere civile,
quoique la 89e demi-brigade ne soit creee que le 21 floreal suivant
(11 mai 1796). Les etats de paiement deja evoques montrent cependant

que sa demi-solde lui est payee en l'an IV et Tan VI (au moins jusqu'en
germinal), les medecins ayant constate tout au long de cette annee qu'il
etait hors d'etat de servir. Pendant l'an V, suite ä un ordre du ministre de

la guerre du 7 nivöse (27 decembre 1796) et afin de determiner ceux qui
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pourront faire partie des nouvelles compagnies de veterans, les adminis-
trateurs du departement font visiter les pensionnes residant ä Porrentruy,
dont Louis qui est declare apte37. Nous sommes done dubitatifs quant ä

son appartenance concrete ä la 89e pendant ces annees IV ä VI, sa presence
au corps n'est d'ailleurs attestee que dans les etats dresses pour l'an

IX.
En l'an VIII, sa demi-solde est suspendue, des justificatifs n'ayant pas

ete fournis au «bureau des pensions des sous-officiers, soldats et
employes des administrations militaires», ce que conteste l'administration
centrale du departement 38. La reponse, le 28 floreal dc cette annee
(18 mai 1800)39, est tout administrative: dossier incomplet.

La solde de retraite lui est finalement accordee et Louis apparait sur
l'etat dresse par le commissaire des guerres le 28 thermidor an IX
(16 aoüt 1801)40, envoye le 14 fructidor (Ier septembre 1801) au sous-
prefet de l'arrondissement de Porrentruy; entre temps, le departement du

Mont-Terrible a en efifet disparu. Mais Louis a repris du service et l'etat
le signale «rentre dans un corps comme musicien».

C'est ainsi que le registre du recensement de Porrentruy de l'an VI
clos en prairial (mai-juin 1798)41 porte «Louis Kuschnick musicien
22 ans absent» et celui de Tan VIH clos le 30 ventose (21 mars 1800)42
«ä l'armee frangaise depuis 7 ans» (gommant par ailleurs le passage dans

l'administration). Joint au fait que nous n'avons pas de bordereaux dc

demi-solde posterieurs ä germinal an VI (ce qui ne constitue naturelle-
ment pas une preuve), il pourrait done avoir rejoint son regiment en
prairial de cette annee. Au recensement de Tan XII, Louis est - enfin! -
«ex-militaire» et son epouse, Catherine Barbe Pater, dem cure ä Porrentruy

depuis deux ans. Cette derniere n'est pas jurassienne; eile est nee le
14 octobre 1776 ä Melin43, departement de la Dyle, frangais de 1795
ä 1814 et dont le chef-lieu etait Bruxelles. A la page la concernant, le
registre des bourgeois de Porrentruy44 precise «mariee le 17 fevrier 1802»
(28 pluviose an X). Malheureusement, le lieu n'est pas indique et nous
n'avons pas trouve ce manage ä Porrentruy.

C'est peut-etre la 89e demi-brigade d'infanterie de ligne qui etablit le
lien entre la Suisse et la Belgique actuelles. Le precieux journal tenu par
Pierre Leberton, affecte ä cette demi-brigade des sa creation, permet d'en
suivre les mouvements45. Avant de repasser ä l'Armee du Rhin en 1'an

Vin, la demi-brigade appartient ä l'Armee d'Helvetie et partieipe ä la
campagne du meme nom. Elle est entre autres en garnison ä Berne en
l'an VII puis ä Bale en l'an VIII. Le 12 frimaire an IX (3 decembre
1800), le corps est engage ä Hohenlinden, celebre bataille dont le nom
figurera sur son drapeau. Suivent la traversee de l'Allemagne et les

etapes du 2" bataillon auquel appartiennent, depuis la reorganisation du

regiment vers ventose an VII, Pierre Leberton (7e compagnie) et Louis
Kuschnick (6e compagnie) jusqu'ä Luxembourg oü ce bataillon se trouve
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le 23 floreal an IX (13 mai 1801). Passant dans l'actuelle Belgique, il
rejoint ensuite Louvain, par Namur et Jodoigne. C'est ä cette dernie-
re commune qu'a ete rattachee il y a quelques annees celle de Melin,
paroisse d'origine dc la mariee, Madame Kuschnick nee Pater. II est ten-
tant de voir dans cet episode l'origine de notre menage. Le bataillon est
en garnison ä Louvain au moins jusqu'au 11 floreal an X (Ier mai 1802);
congedie en germinal, Louis pourrait done s'etre marie pendant ce sejour.

Le bataillon tient ensuite garnison ä Bruxelles, qu'il quitte le 18 plu-
viöse an XI (7 fevrier 1803) pour rejoindre Saint-Domingue. Louis a
ainsi echappe aux malheurs futurs de ses camarades, contrairement au

sergent Leberton. Notons que ce dernier et son bataillon, alors le troisie-
me (et done peut-etre aussi Louis), avaient dejä sejourne ä Bmxelles du
1er pluviöse au 22 ventöse de l'an VII (20 janvier au 12 mars 1799),
venant dc Lille par Toumai, Ath et Enghien, avant d'en partir pour l'Al-
lemagne par Louvain, Saint-Trond, Liege puis Herve. Cette region
n'etait done pas inconnue ä une partie de la demi-brigade. C'est pendant
ce mouvement, ä Coblence, que le corps est forme en un bataillon de

depot, restant en cette ville, et deux bataillons de guerre qui rejoignent
l'Armee d'Helvetie ä Bale. On ne sait avec certitude ou etait Louis ä cette

periode mais notre intime conviction est que la rencontre de sa future
et son mariage datent du second sejour en Belgique de toute ou partie de

la demi-brigade, sentiment qui est renforce, mais reste une hypothese
faute de preuve, par la mention dejä citee: «mariee le 17 fevrier 1802».
Seule la naissance d'un fils le 11 ventöse an XI (2 mars 1803) contribue
ä etayer cette Chronologie. Les recherches menees ä Bmxelles et dans la
province du Brabant n'ont helas pas encore permis de repondre ä cette
interrogation46.

Si le diagnostic medical a ete bien pose lors dc la reforme dc Louis ä

la fin de l'an ZU, on peut penser que sa hemie n'a pas du lui faciliter la
vie militaire. Traitee ä l'epoque par bandage, une telle pathologie ne se
resorbe en effet pas d'elle-meme et necessite de nos jours une intervention

chirurgicale. Peut-etre l'a-t-elle finalement contraint ä quitter l'ar-
mee, ä moins que son mariage n'y soit pour quelque chose ou l'obten-
tion - enfin! - de sa pension militaire de retraite.

Le 9 germinal an IX (30 mars 1801), Maitre Jean Georges Quiquerez,
notaire ä Porrentmy, collationne l'acte de bapteme de Louis, extrait des

registres des baptemes de Mezieres, «diocese de Rheims»47. Administra-
tivement, cet extrait est demande entre autres dans deux cas: etablir un
dossier de pension ou se marier...

Le 30 prairial an X (19 juin 1802), Edouard Damesme, commissaire
des guerres de la 5e division militaire envoie ä Charles Duplaquet, sous-
prefet de Porrentmy, le recepisse du certificat de rentree dans ses foyers le
7 floreal an X (27 avril 1802) de Louis. Lui est enfin accordee une
pension annuelle de 117 francs 71 centimes, payable par trimestre, ä partir de
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cette date. II reste soumis ä la visite medicale annuelle obligatoire et les
listes de convocation sont gardees pour les annees XIII, 1807, 1808,
1809, 1810 et 1813. Des listes sont egalement etablies en 1812 et 1814
(le 6 avril) meme si elles n'indiquent pas qu'il s'agit des pensionnes
convoques au controle. Celle du 16 octobre 1813 est d'ailleurs la derniere
ä l'etre reellement sous regime frangais. D'autres encore, en 1807, en
1814, dressent la liste des pensionnes demcurant ä Porrentmy48. Avec ces
dernieres est conserve le courrier du commissaire des guerres de Colmar
au sous-prefet de Porrentmy en date du 13 septembre 1814, qui precise
que les pensionnes doivent rentrer en France ou obtenir la permission du

roi de resider ä l'etranger s'ils veulent continuer ä toucher leur pension.
Nous n'avons pas, e'est un tort, cherche le devenir de la pension de

Louis.

On peut remarquer que si le retour de Louis sous 1'uniforme n'est pas
lie ä la loi Jourdan-Delbrel sur la conscription, il reste neanmoins concerned

par son application puisqu'il est dans le creneau des jeunes gens de 20 ä

25 ans. Au 1er vendemiaire an VII (22 septembre 1798), il a un peu moins
(cinq jours) de 22 ans et 11 mois. II est done dans sa vingt-troisieme an-
nee, ce qui le situe dans la troisieme des cinq classes. Le 3 vendemiaire an
VII, le corps legislatif decide d'appeler un premier contingent de 200000
hommes. Le departement du Mont-Terrible doit en foumir 555, soit ä peu
pres le nombre theorique des conscrits de la premiere classe: «II fallut faire
d'emblee appel aux recrues des trois premieres classes»49. Ainsi, Louis ne
pouvait echapper ä son destin militaire.

Notre militaire retraite s'etablit done ä Porrentmy en l'an X avec fem-
me, et bientöt enfants, comme boulanger. II apparait en 1806 et 1807
sous cette fonetion dans les registres civiques de Porrentmy50 ainsi que
dans les divers recensements des habitants de la commune. Les liens avec
l'uniforme ne sont pas entierement rompus puisqu'il sert dans la garde
nationale de Porrentmy. La table des proprietaires de la ville51 mentionne
huit gardes montees entre le 26 prairial an X (5 juin 1802) et le 4 frueti-
dor an XII (22 aoüt 1804). On y apprend par ailleurs qu'Antoine Kuschnick

pere est absent et que la famille reside dans la maison N° 66. Les re-
coupements avec le cadastre de l'an VIII52 et le plan de 1752 font penser
qu'il s'agit de la maison de Fran90is Bandinelli (numero 77 du cadastre),
vraisemblablement actuellement ä l'angle de la Grand-Rue et de la me
des Baiches (numero 161 du plan). Louis est sergent dans

la compagnie de grenadiers (cohorte du Haut-Rhin, demi-cohorte de

Porrentmy, compagnie Lestoq) le 8 brumaire an XIV (30 octobre 1805, les
musiciens sont presentes ä part dans cet etat et il n'en fait pas partie)
puis, le 8 fevrier 1811, dans la compagnie d'elite sedentaire de la ville
(garde nationale, compagnie Leconte)53. Le 6 novembre 1813, il est
sergent dans l'etat-major de cette compagnie54. Mais cet etat dresse par le

242



maire de Porrentruy et porte dans le registre de correspondance sent la fin
d'une epoque.

Le temps passe et l'Empire avec. Nous retrouvons Louis le vendredi
24 decembre 1813, veille de Noel, vers midi. Dans ses souvenirs, Xavier
Elsaesser55 rapporte que le sous-officier commandant 1'avant-garde de che-
vau-legers bavarois, premiers coalises ä penetrer dans Porrentmy, faillit
traverser de son sabre le corps d'un factionnaire gascon, nomme
Genoa, qui criait en vain misericorde [...] un ancien militaire, le pere
Kusnick, et quelques autres citoyens accourus ä son secours, parvinrent
fort heureusement ä faire comprendre ä ce furieux, trompe par 1'uniforme,

que cet homme etait un garde urbain: Stadtsoldat, hurlaient-ils ä

pleins poumons.
Le debut de la Restauration fut assez delicat. Le recensement de 1814s6

le qualifie joyeusement: «etranger non indigene». Son comportement
vis-ä-vis des coalises, ennemis de la France, qui occupent maintenant la
ville (ou qui l'ont liberee, selon le point de vue) lui vaut quelques
ennuis. Le journal dc Francis Joseph Guelat permet de se faire une idee de

la chaude ambiance de ces annees57. II note ainsi au jeudi 13 janvier 1814

que la grace de Louis lui fut acquise en l'echange de champagne. Ayant
ete «insolent» avec un capitaine, il avait en effet ete condamne ä recevoir
cinquante coups de baton. Quand un soldat de la Republique survit ä

presque dix annees de guerres revolutionnaires, il est sans doute porte ä

etre desagreable avec l'ennemi mais il est vraisemblablement
debrouillard! L'incident n'etait probablement pas unique car F. J. Guelat
note au 29 mars 1814: le commandant de place, Zantieri, informe qu'il
se tenait des discours agressifs contre la troupe des allies, a fait venir
chez lui tous les anciens militaires, et leur a conseille de s'abstenir de
discours contraires ä la tranquillite publique et d'observer une parfaite
neutralite; il regretterait de voir infliger des peines et des malheurs sur-
venir dans cette ville et il espere qu'on sera plus circonspect que
quelques individus, qu'il connait, ne l'ont ete jusqu'ä present. Louis
s'est-il senti concerne?...

Les boulangers, done Louis, ont cependant peu dc temps pour la
nostalgic. F. J. Guelat rapporte que 3900 coalises sont arrives le 24
decembre 1813, que le 27 il a ete ordonne aux boulangers de faire du pain
pour une nombreuse troupe [qui] passerait par la ville et qu'ils ont recu
le 31 Vordre de preparer pour demain, ä huit heures du matin, sept mille
et cinq cents miches de pain de trois livres chacune, lesdits boulangers
sont ä requisition, une sentinelle dans leur boutique pour empecher la
sortie d'aucun pain et pour les obliger ä travailler toute la nuit.

On peut aussi deduire de ce journal que les coalises ne sont pas rancu-
niers puisque le dimanche 24 juillet 1814, Louis obtient le marche de la
foumiture cle pain et legumes aux trois cents militaires autrichiens can-
tonnes ä Porrentruy et aux environs. De meme, le vendredi 10 mars
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1815, le baron d'Andlau, qui gouverne ces territoires cx-frangais de l'an-
cienne principaute episcopale en attendant un reglement definitif, accords
ä Louis le ddbit du sei, ce qui fait des jaloux. Les archives conservent
plusieurs factures et quittances de ce printemps 181558.

II a pourtant eu sa part de desagrements comme en temoigne le
«tableau des logements militaires operes dans la commune de Porrentruy de-

puis le 1er avril au Ier 8bre 1814». Ce document est dresse le 8 octobre
1814 et porte dans le registre de la correspondance rccue dejä cite. Louis
est designe pour le logement de huit hommes par tournee, la periode en

comportant vingt. En realite, il a löge 1'equivalent de cent soixante-douze
hommes pendant ces six mois.

A la reprise en main qui suit l'integration au Canton de Berne, le bou-
langer Kuschnick est contröle par les nouvelles autorites communales
le 19 juillet 1816 et le 13 juin 1817 mais sans consequence: «Kusnick
travaille loyalement sans qu'on puisse lui reprocher aucune contravention»59.

Pour completer ou developper son commerce, il obtient le
22 avril 1817 une concession personnelle de bouchon moyennant rcdc-

vance annuelle au gouvemement et ä la ville60. Le droit de vendre eau-dc-
vie et liqueurs les jours de foire et de marche lui est accordc le 9 avril
1818 et sera maintenu ä sa veuve le 24 mai 183061.

Louis, bourgeois de Porrentruy, n'a pas souffert de la tragique regie-
mentation bemoise sur les etrangers. II est apparemment le seul Kuschnick

qui subsiste ä Porrentruy apres la periode fran^aisc. II y fait souche,
ses enfants epousent des Jurassiens et des Bemois et l'histoire continue.
II meurt le 21 mars 183062 et comme sa mere, son epouse et plusieurs de

ses enfants, il est inhume ä Porrentruy au cimetiere de Saint-Germain.
Malheureusement, nous n'avons retrouve qu'une seule tombe, celle de

Josephine Marie Coulon, epouse cle Louis Georges, un de ses fils, dece-
dee le 22 decembre 1859. Celle-ci n'est d'ailleurs pas jurassienne puis-
qu'elle est nee ä Bmxelles le 11 octobre 1815 selon l'inscription funerai-
re. Une demoiselle rencontree par Louis junior lors d'un sejour dans le
pays de sa mere? Difficile de demander aux archives ce type d'explication...

On notera, d'apres le premier registre des bourgeois de Porrentruy
(page 336), que son firere Antoine Nicolas avait aussi epouse en 1830
une Bruxelloise nomme Rose Amelie Modave nee en 1804. L'acte de

mariage de sa fille Adolphine Amelie Catherine en 1858 ä Bmxelles avec
Charles Gustave Letellier, libraire de Charleville (Ardennes), montre
d'ailleurs qu'il etait installe dans cette ville comme pharmacien63. D'autres
font d'ailleurs encore plus complique puisque Marie Constant Francis,
petit-fils de Louis (fils de Leopold Louis), epouse une Frangaise des

environs de Verdun (Meuse). Classique me direz-vous; sauf que, toujours
d'apres le premier registre des bourgeois de Porrentruy (page 445), il
l'epouse dans l'Etat de l'Ohio, Etats-Unis d'Amerique, le 19 novembre
1861. Neanmoins, il est tres vraisemblable que des descendants vivent
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encore de nos jours dans le canton du Jura, meme si le nom ne semble
pas s'etre garde.

Un engage volontaire: Leopold Kuschnick

La loi Jourdan-Delbrel a dejä ete evoquee ä propos de Louis. Elle
s'applique pleinement ä son cadet, Francis Joseph Leopold, plus cou-
ramment appele Leopold, qui est baptise ä Porrentruy le 24 j anvier
1779. Le 1er vendemiaire an VIII, il est done dans sa vingt et unieme an-
nee; ä ce titre, il est place dans la premiere classe de l'an VM qui com-
prend les jeunes gens nes entre le 22 septembre 1778 et le 21 septembre
1779. Le «tableau des consents de premiere classe de vingt ä vingt et un
an de l'an VIII du canton de Porrentruy»64 est clos le 16 vendemiaire an
VIE (8 octobre 1799). Leopold y est note «vingt ans, sept mois, vingt-
sept jours, musicien» et il indique qu'au tirage au sort, il a obtenu le nu-
mero quinze. La levee n'est que partielle. Alain Pigeard note qu'ä la moi-
tie de l'an XI (printemps 1803), une partie des contingents des annees
VIE, IX et X n'avait pas ete appelee65. Andre Bandelier, qui detail le cette
derniere levee incombant ä l'administration centrale du Mont-Terrible
avant l'integration au departement du Haut-Rhin66, note d'ailleurs que le
contingent de cette premiere classe de l'an VIE ä foumir, 44 hommes, est
modeste. Fixe par un reglement des consuls du 17 ventöse an VM
(8 mars 1800), il a cependant suscite bien des problemes quant ä la repartition

entre les arrondissements, puis cantons, de Porrentruy et de Dele-
mont. Trente-trois consents finissent par quitter Porrentruy pour Dijon
le 15 messidor an VM (3 juillet 1800) mais seuls dix-neuf y arrivent...

Fa liste nominative des partants montre que Leopold n'est pas du

voyage67. Effectivement, sur le tableau de conscription, il est note «ä la
100 V2 Brigade de ligne Musicien». Mais, Feopold n'apparait pas dans le
seul registre subsistant de ce corps, date de Paris le 1er ventöse an VE68 et
la recherche aurait pu s'arreter lä. C'est l'acte de naissance de son fils
Ignace Feopold ä Selestat (Bas-Rhin) le 5 prairial an XM (25 mai
1805)69 qui retablit le fil: Leopold est porte absent car servant au 15e

regiment d'infanterie legere. Le registre de ce corps70 est exemplaire, toutes les

rubriques sont completees avec exactitude et, surtout, la carriere y est de-

taillee avec minutie.
Leopold a ainsi en effet servi ä la 100e demi-brigade de ligne du

Ier vendemiaire an VI (22 septembre 1797) au 2 thermidor an VII
(20 juillet 1799) mais c'est dejä sa deuxieme unite. II a servi dans la 89e

demi-brigade du 17 ventöse an V au 25 fructidor de la meme annee
(7 mars au 11 septembre 1797) et apparait dans les controles de ce corps
sous le matricule 4705, musicien ä la 5e compagnie du 3e bataillon71.
Apres l'administration centrale ä Porrentruy, voilä done un second point
commun avec son frere Louis.
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Du 2 thermidor an VII au 26 floreal an IX (16 mai 1801), il sert dans

la garde du general en chef de l'armee du Rhin (le general Moreau ä partir
de septembre 1799). Ainsi, ä la date de conscription, il y a dejä trois
annees qu'il a devance l'appel.

Leopold opte ensuite pour la cavalerie et passe au 9" regiment de hus-
sards. Cette unite a traverse Porrentruy le 4 floreal de l'an VIA72, nous ne
soutiendrons pas que c'est la raison fondamentale de son engagement...
Le registre de ce corps du 12 fructidor an XI au 16 juillet 180973 est frus-
trant car si Leopold est note dans la table alphabetique en fin de volume,
les renseignements du «Kusnich matricule N°3715» inscrit ä la page indi-
quee - 138 - concement un Normand denomme Jean Christophe Me-
riaque. Rien dans le reste du registre ni dans les documents administratifs
du regiment74. Le 11 ventöse an XI (2 mars 1803), Leopold, en permission,

est temoin ä la declaration de naissance de son neveu Leopold
Louis, fils de son frere Louis, ä Porrentmy 75. II se declare «Maitre dc

Musique au Neuvieme d'hussards». 11 y sert encore lors de son mariage ä

Schlestatt (Selestat, Bas-Rhin) le 2e jour complementaire de l'an XI
(19 septembre 1803)76 avec Marie Anne Laucher et ne quitte ce regiment
de cavalerie que le 20 germinal an XII (10 avril 1804).

Revenant ä l'infanterie, il sert alors au 15e regiment d'infanterie
legere, musicien ä l'etat-major du corps77 78, jusqu'au 17 octobre 1806, et
est congedie avec la mention «a fait avec les bataillons de guerre les
deux campagnes de I 'an 14 ä la grande armee.» En cette annee XIV, le
regiment s'illustrera ä Austerlitz et Leopold y sera; arretons-nous done

quelques lignes sur cette unite et cette campagne.
Commande par le colonel Jean Claude Desailly (futur general de

brigade, commandeur de la Legion d'Honneur et baron d'empire), le 15e

regiment d'infanterie legere appartient ä la division Friant du 3e corps d'armee

du marechal Davout. Ce corps de l'armee des Cotes de l'Ocean est
initialement cantonne au camp de Bruges, en realite reparti sur les cotes
de la Mer du Nord entre Ostende et Dunkerque. En aoüt 1805, une grande
partie a fait mouvement vers l'ouest et le camp de Bruges est devenu le
camp d'Ambleteuse (Pas-de-Calais), sur les cötes de la Manche, ä 120
kilometres d'Ostende et 15 kilometres du camp de Boulogne.
Cependant, le regiment semble ne pas avoir stationne dans ces camps79
et avoir rejoint le 3e corps apres le depart des camps lors de la traversee
de l'Allemagne ou il etait vraisemblablement en garnison. Le colonel
Desailly est d'ailleurs le seul militaire du regiment ä etre decore dc la
Legion d'Honneur (officier) lors de la grandiose et celebre ceremonie du val-
lon de Terlincthun, au camp de Boulogne, le 28 thermidor an XII
(16 aoüt 1804) et on ne releve aucun autre present appartenant ä cette
unite dans la liste des recipiendaires 80. Le 3e corps d'armee du marechal
Davout est passe en revue par Napoleon le 9 fructidor an XIII (27 aoüt
1805) ä Ambleteuse; le 11 l'armee devient officiellement La Grande Ar-
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mee. Les lre, 2e et 3e divisions de Davout quittent leurs cantonnements

pour l'Allemagne, respectivement les 10, 12 et 13 fructidor an XIII
(28, 30 et 31 aoüt 1805) oü elles combattent des vendemiaire an XIV (oc-
tobre 1805) avant d'etre engagees en Autriche. C'est ce qui vaudra ä cette

campagne de l'an XIV de compter pour deux, un decret imperial date

d'Ulm (fran§aise depuis que sa garnison autrichienne a capitule, le 28
vendemiaire an XIV, 20 octobre 1805) faisant compter pour campagne ce
mois de vendemiaire parfois appele de ce fait campagne d'Allemagne.

La bataille la plus celebre de cet an XIV est naturellement celle d'Aus-
terlitz (aujourd'hui Slavkov u Bma, ä quelques kilometres de Brno en
Republique tcheque). Le corps de Davout s'y distingue en participant au

piege qui aura raison des coalises. Dissemine autour de la capitale
autrichienne, et surtout au sud et ä l'est entre Vienne et Presbourg (aujourd'hui

Bratislava en Slovaquie), il reyoit l'ordre dans l'apres-midi du
29 novembre 1805 de faire mouvement vers Brünn (aujourd'hui Brno en
Republique tcheque). Des neuf heures du soir, la division Friant
commence ce mouvement, brigade Heudelet en tete, suivie des brigades Kis-
ter (ä laquelle appartient le 15e regiment d'infanterie legere) et Lochet.
Ces unites parcourront 120 kilometres en moins de deux jours, le 108e

regiment d'infanterie de ligne (et les voltigeurs du 15e leger), regiment de

tete de la brigade Heudelet, arrivant ä Raygem, point de ralliement au sud
de Brünn connue pour son abbaye, dans la nuit du Ier au 2 decembre,

pour en repartir ä cinq heures du matin pour etre engage sur l'aile droite
de la Grande Armee. Le reste de la division Friant suit ä une heure d'in-
tervalle. Le 15e regiment d'infanterie legere est en particulier engage dans

le milieu de la matinee du 2 decembre ä Sokolnitz (aujourd'hui le village
tcheque de Sokolnice), ä une dizaine de kilometres au sud-est d'Austerlitz
(avec le 33e regiment d'infanterie de ligne qui compose avec lui la brigade

du general Kister), contre les troupes de la 3e colonne russe du general
Pribischewski; les combats sont furieux mais les Russes ne passent pas.
Des lors, en liaison avec les autres unites franRaises, les passages au sud
sont verrouilles et la manoeuvre des Austro-Russes visant ä toumer la
Grande Armee a echoue81. Le reste est connu et, ce 11 frimaire an XIV
apres-midi, la bataille des trois empereurs est achevee. Le 3e corps d'ar-
mee, que les coalises n'attendaient pas, et en particulier la division
Friant et notre 15e regiment d'infanterie legere, a joue un role majeur.

Bien que non combattant puisque musicien, Leopold Kuschnick eut
une attitude honorable pendant la bataille. Le marechal de camp Geither
le relate le 29 septembre 1814 dans un courrier joint ä une demande de

Legion d'Honneur formulee par ledit Leopold82. Ce nouveau general «des

armees du Roi» etait alors, en ce mois de decembre 1805, major
du 15e leger. II rapporte que Leopold, arrivant dans un village pres de l'ab-
baye de «Regen», y trouva pres de trois cents malades et blesses [...]
sans le moindre secours. [...] les pansa et alimenta [...] pendant
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deux fois 24 heures et arreta le sabre ä la main toutes les voitures de
maraudeurs et autres inutiles ä l'armee pour [les] faire evacuer. [...]
plusieurs officiers assurent devoir ä ce Brave leur existence. Nous ne
pensons pas qu'il obtint la «Croix», mais ce recit conforte la proclamation

imperiale du 3 decembre 1805: il etait ä Austeriitz, «voilä un brave».
Le hasard dc l'histoire fait que ces evenements fameux se sont dcrou-

les en Moravie (aujourd'hui en Republique tcheque) et qu'ils ont done ra-
mene Leopold sur la terre natale des Kuschnick, puisque le pere est natif
de Napajedla, ä 60 kilometres ä l'ouest d'Austeriitz, et le grand-pere
maitre de chapelle du diocese d'Olmütz, dont le chef-lieu, aujourd'hui
Olomouc, est ä 70 kilometres au nord.

Leopold obtient son conge le 17 octobre 1806 et retourne peu apres ä

la vie civile. II ne rentre pas ä Porrentruy; il s'installe ä Strasbourg
comme maitre de musique en 1807 oü nait son second fils, Charles Ne-

pomucene Antoine, le 1er septembre83. II y reside toujours en 1822 (une
fille, Marie Anne Frederique Honorine, y nait le 15 fevrier)84, en 1834
(Charles s'y marie le 24 juillet)85 et en 1836 (recensement)86. Ces actes
le designent «artiste musicien» comme le sera son fils Charles. L'epou-
se de ce demier est d'ailleurs la fille d'un professeur dc musique, son frere
est aussi «artiste musicien» et un facteur de piano est temoin ä leur ma-
riage civil. Ainsi, la musique reste une constante dans la famille et
Charles
appartient ä la quatrieme generation connue ä vivre de cet art.

Si Leopold, engage volontaire, est reste presque dix ans sous les

armes, son premier fils, Ignace Leopold, est moins tente par l'uniforme.
Recense (classe 1826), tire au sort et declare apte au service par le
conseil de revision, il tente d'y echapper en arguant du fait que son pere
n'a jamais ete naturalise fra^ais et qu'il est done etranger et non astreint
au service militaire. Sa reclamation rejetee par les instances militaries
locales, son pere ecrit le 12 juin 1826 au Garde des Sceaux qui demande

un complement d'information au prefet du Bas-Rhin. Le pere rapporte
qu'il est dem cure au service militaire de la France de 1797 ä 1807 mais

que son lieu de naissance, Porrentruy, n'a ete reuni ä la France que
de 1793 ä 1814. II est done etranger et, pour se conformer ä une loi de la
Restauration du 18 octobre 1814, il n'a fait que declarer en 1815 vouloir
se fixer ä Strasbourg oü, professeur de musique, il reside depuis 1807
mais n'a pas ete naturalise. II n'est pas improbable que cette demarche ne
soit aussi le reflet d'une certaine amertume, sa demande de Legion
d'Honneur (evoquee plus haut et dans laquelle il revendique «deux cam-
pagnes de mer outre six de terre») n'ayant sans doute pas abouti. Le dossier

conserve aux Archives Nationales ä Paris 87 contient les courtiers
echanges entre Leopold Kuschnick, le prefet du Bas-Rhin et la direction
des affaires civiles du Ministere de la Justice. Le ministre, par la voix de

cette derniere, fait repondre qu'il n'est pas competent et que l'affaire doit
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etre soumise ä un tribunal. Nous n'aurons done pas le fin mot de ladite
affaire...

Presque un dcmi-sicclc plus tard, son frere cadet, Charles, fait par
contre la demarche inverse. Les peripeties internationales liees aux eve-
nements militaires ne sont en effet pas terminees pour ce rameau des

Kuschnick. Apres une guerre courte mais desastreuse pour la France, le tout
nouvel empire allemand annexe le 10 mai 1871, entre autres, le
departement frangais du Bas-Rhin. Charles Kuschnick, fils de Leopold,
alsacien puisque ne ä Strasbourg, y residant au moins jusqu'en 1836
bien que domicilie ä Nancy en 1846 (temoin au deces le 2 septembre ä

Nancy de sa belle-mere Catherine Schilple)88, peut ainsi devenir allemand
de fait. Le traite de Francfort-sur-le-Main, qui met fin ä la guerre franco-
pmssienne, precise cependant dans son article 2 que les sujets frangais,
originaires des territoires cedes, domicilies actuellement sur ce territoi-
re, qui entendront conserver la nationality frangaise, jouiront jusqu'au
Ier octobre 1872, et moyennant une declaration prealable faite ä 1'auto-
rite competente, de la faculte de transporter leur domicile en France et
de s'y fixer, sans que ce droit puisse etre altere par les lois sur le service
militaire, auquel cas la qualite de citoyen frangais leur sera maintenue.
C'est ce que fait Charles et e'est sur sa declaration d'option pour la
nationality frangaise, ä Paris le 16 mai 187289, que nous quittons Leopold
et sa descendance.

Une vie sous I'uniforme frangais:
Jean Baptiste Kuschnick

Le quatrieme des freres, Jean Baptiste, est baptise ä Porrentruy le
16 aoüt 1782. Le 20 brumaire an XI (11 novembre 1802), il est inscrit
sous le numero 25 au tableau des conscrits de la classe de 1'an XI (departement

du Haut-Rhin, IVe arrondissement, commune de Porrentruy90.) Com-
me ses freres, il n'attend ni la conscription ni la premiere levee de sa
classe ordonnee par la loi du 6 floreal an XI (26 avril 1803)9i et s'engage
le 21 floreal an IX (11 mai 1801) au 20e regiment de chasseurs
ä cheval. Le role dc ce regiment92 nous apprend qu'il appartient ä la
6e compagnie. II n'a pas encore les 18 ans requis par la loi Jourdan-
Delbrel pour les enrölements volontaires (titre II, article 6). II n'en est

pas tres loin et, comme nous l'avons dejä vu avec Louis, il est de toute
maniere admis de contracter engagement des l'äge de 16 ans avec l'accord
du tuteur legal. La situation familiale, l'exemple de ses fferes et un desir
d'aventure suffisent ä expliquer ce dcvancement d'appel. Entre le traite dc

Luneville avec l'Autriche (9 fevrier 1801) et le traite d'Amiens avec
l'Angleterre (25 mars 1802), la paix est d'ailleurs relative. C'est
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le debut de son aventure personnelle: pendant plus de vingt ans, il par-
courra la France et l'Europe sous runiforme frantjais.

Deux premieres annees de vie militaire semblent pourtant l'avoir
lasse puisqu'il est porte deserteur sur le role du vingtieme chasseur le
6" jour complementaire de l'an XI (23 septembre 1803). Cette an nee
1803, le regiment a tenu gamison dans differentes regions de France. II
est en Picardie, ä Abbeville (Somme) jusqu'au premier juillet puis en
Normandie, ä Caen (Calvados) et, enfin, en Bretagne depuis le premier
septembre. Le depot est alors ä Rennes (Ille-et-Vilaine) et l'etat-major ä

Saint-Brieuc (Cotes-du-Nord, aujourd'hui Cötes-d'Armor)93. C'est dans

cette ville que se reunit le conseil de guerre qui le condamne le 18 floreal
an XII (8 mai 1804) ä une amende de 1500 F. L'«etat des deserteurs du

canton de Porrentruy et autres communes dependantes de la recette du

bureau de Porrentruy pour l'an XH»94 note qu'il est «present au corps et
amnistie». Tant pis pour le Tresor public. De toute faijon, il apparait
dans la meme liasse dans l'«etat des deserteurs condamnes ä Tarnende de

1500 F reconnus insolvables pour Tan XU». II etait done surtout
condamne ä ne pas pouvoir payer. Ce demier document est en outre
interessant car il precise: «a profite de l'amnistie, a rejoint un regiment» et
non son regiment. Le 20e chasseurs, corps d'elite, l'a sans doute en effet

envoye se faire pendre ailleurs. Dans la meme liasse, un recapitulatif au
11 janvier 1808 fait etat d'un certificat de presence du conseil d'administration

du 10e regiment d'infanterie legere du 2 vendemiaire an XIII
(24 septembre 1804) et designe done le corps dans lequel il sert desor-
mais. Nous verrons qu'il y etait deja depuis quelques mois.

Avec le 10e leger commence pour Jean Baptiste une nouvelle periode
de sa vie. Le regiment appartient ä l'Armee des Cotes de l'Ocean et
depuis le Ier vendemiaire an XII (24 septembre 1803), il fait partie de

l'Armee d'Angleterre et est stationne au camp de Boulogne95. Cette
armee doit amener ä la raison la Perfide Albion. Boulogne-sur-Mer, dans
le departement du Pas-de-Calais, est un port francai s sur la Manche
ä quarante kilometres des cotes britanniques. C'est le point majeur de

rassemblement des troupes et d'embarquement pour ce «D-Day» avant
l'heure et dans 1'autre sens. Les annees 1803 ä 1805 sont la periode forte
de ce camp (100000 hommes arrivent ä l'automne 1803) qui perdure ce-
pendant jusqu'ä la fin de l'Empire. Jean Baptiste aurait pu y rencontrer
son firere Leopold si le regiment de ce demier avait ete cantonne au camp
d'Ambleteuse, ä quinze kilometres de Boulogne, comme une
bonne partie des unites du troisieme corps d'armee du marechal Davout
auquel il appartenait. La troisieme coalition, menee ä l'instigation
de l'Angleterre, est ä l'origine de l'abandon du projet d'invasion de ce

pays. Les troupes, la Grande Armee, quittent Boulogne: c'est la cam-
pagne d'Allemagne dejä evoquee.
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Jean Baptiste ne rencontre pas la gloire (ni son frere Leopold
d'ailleurs...) ä Austerlitz le 2 decembre 1805 oü le 10e leger s'illustre: il
est reste ä Boulogne avec 20000 hommes. Certaines choses ont change
depuis le 20e chasseurs. Dans sa vie militaire d'abord: de chasseur ä che-
val, il est devenu fantassin mais surtout musicien; sa situation nouvelle
de gagiste, contractuel en quelque sorte, lui donne une certaine liberie
dans le choix de ses affectations96. C'est vraisemblablement ce qui lui
permet de quitter le 10e leger et de rester au camp. II faut dire que sa
situation personnelle a change aussi: il rencontre une Boulonnaise, Elisabeth

Sergent, dont il a un fils le 5 germinal an XIII (25 mars 1805)97 -
il etait done ä Boulogne avant juillet 1804 - et une fille le 26 janvier
1808 9S, et qu'il epouse le 5 aoüt 1807 99, le tout ä Boulogne-sur-Mer.
Peut-etre avait-il pense regulariser sa situation plus tot car le maire de

Porrentmy atteste, le 11 prairial an XIII (31 mai 1805), qu'il a quitte la
ville celibataire et qu'il peut, ä sa connaissance, contracter manage100. II
fait ainsi souche ä Boulogne-sur-Mer oü ce rameau de la famille Kuschnick

est encore represente de nos jours.
Jean Baptiste continue sa carriere militaire, par goüt ou par necessite.

II est ainsi cite chef de musique ä la 3e legion de reserve lors du bapteme
de sa fille Ciarisse le 27 janvier 1808 101 en l'eglise Saint-Nicolas de

Boulogne-sur-Mer. II n'apparait cependant pas dans les registres de cette
unite dans la periods 1807-1808 102 et on ne retrouve sa trace que le
7 aoüt 1814 lors de son affectation au 80e regiment d'infanterie 103.

L'existence de ce regiment ä cette periode est courte mais egalement me-
connue. L'Historique des corps de troupe de l'Armee francaise, ouvrage
de base de l'histoire des regiments fran^ais publie en 1900 par le Minis-
tere de la Guerre, note que la 80e demi-brigade fut versee dans le 34e
regiment d'infanterie en 1803 et que le numero 80 resta vacant jusqu'en
1855. Tous les ouvrages consultes reprennent la laconique mention «pas
de 80e regiment d'infanterie de ligne pendant l'Empire». C'est en fait
inexact et l'historique du 96e regiment d'infanterie de ligne104 confirme que
le 80e a bien existe sous la Premiere Restauration (6 avril 1814 -
Ier mars 1815) et presque deux mois sous les Cent-Jours 105.

La Seconde Restauration (8 juillet 1815) reorganise de nouveau l'ar-
mee francaise. Le 96e regiment d'infanterie est dissous et Jean Baptiste
licencie le 16 septembre 1815. On perd des lors de nouveau sa trace, son
epouse aussi d'ailleurs. Elle fait ecrire au bourgmestre de Porrentmy par
le maire de Boulogne-sur-Mer le 20 juin 1821 106. On y apprend qu'elle
n'a pas re^u de nouvelles de son epoux depuis 1815; il etait alors musicien

au «80e regiment de ligne». C'est ce courtier qui nous a conduit
ä rechercher ce regiment malgre les certitudes des ouvrages qui font
autorite. Le bourgmestre fait interroger Louis et repond au maire de

Boulogne-sur-Mer le 12 juillet 1821107. On apprend que Jean Baptiste est re-
venu deux fois ä Porrentmy depuis 1815, dont une fois pendant trois
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mois chez Louis et qu'il est «attache au corps de musique de la legion du

Doubs, actuellement en garnison ä Strasbourg.» Effectivement, il s'est

engage le 6 j anvier 1820 comme musicien gagiste ä la legion du Doubs
et il est integre avec celle-ci au 44" regiment d'infanterie de ligne le
22 novembre 1820 comme musicien au petit etat-major108. Reste un trou
de quelques annees non elucide (quatre ans et trois mois, sejours ä Por-
rentmy non deduits).

Cette unite militaire est sa derniere. II meurt, en service, ä l'höpital
d'Orleans (Loiret) le vendredi Ier fevrier 1822 «par suite de fievre» 108 109.

Engage le 11 mai 1801, il est done reste vingt ans et huit mois sous
1'uniforme fran^ais, avec peut-etre quelques interruptions. II aura servi
sous le Consulat, l'Empire et la Restauration et ne se sera installe ni ä

Porrentmy, sa ville natale, ni ä Boulogne-sur-Mer, ville de son epouse
oü ses enfants grandiront et feront souche ä leur tour. C'est le seul des

freres Kuschnick ä avoir ainsi prolonge dans l'armee fran5aise ce service
militaire si decrie.

Un refractaire au service de l'Empire d'Autriche:
Antoine Kuschnick

Baptise le 8 mai 1789 ä Porrentmy, Charles Antoine Jean Nepomuce-
ne, plus couramment prenomme Antoine, est le plus jeune des freres et
le cadet de la famille. Son age ne lui a pas permis de connaitre les temps
plus favorables, pour sa famille, de l'Ancien Regime. C'est lui le «Kus-
nick fils de musicien» "°, eleve de l'ecole centrale de Porrentmy puis de

l'ecole secondaire qui lui succede"1. Les livrets dc distribution des prix
attestent ainsi de son assiduite pour les ans V, X, XU et XIII13.

Joseph Randoald Kuhn, fils d'un des enseignants ä l'ecole centrale,
etait tres lie avec «les Fleury, Joseph Kohler et Antoine Kusnick» "2.
Ses souvenirs 113 distillent ainsi quelques renseignements de premiere
main sur Antoine, que nous allons exploiter. Son pere, Antoine-Leonce
Kuhn, avait d'ailleurs ete musicien ä la cour du prince-eveque et done en
quelque sorte un «collegue» d'Antoine Kuschnick pere.

Les etudes d'Antoine junior n'etaient vraisemblablement pas poussees
en sciences et techniques car, si on le retrouve employe dans les
bureaux de l'ingenieur en chef des Ponts et Chaussees ä sa sortie de

l'ecole, Joseph Randoald constate qu'il «n'avait pas fait prealablement
les etudes fondamentales propres ä faire un bon ingenieur.» La situation
economique precaire de sa famille et le deces de son pere ä Cressier, prin-
cipaute de Neuchätel, le 14 fevrier 1804, expliquent sans doute qu'il n'a
pas pousse ses etudes et qu'il a accepte cet emploi qui lui etait peut-etre
en effet mal adapte. Et c'est ainsi que Kuhn tils rapporte qu'en conse-
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quence Kusnick [...] se decida, par I'entremise d'un frere qui etait au
service d'Autriche d'entrer comme cadet dans le regiment des Stipsitz-
huzards. Avec quelques autres amis, Joseph Randoald accompagne An-
toine, lors de son depart pour l'Autriche, sur la route cle Porrentruy ä

Berne jusqu'ä «Glovillier» oü Antoine passe «voir Monsieur de Jenner
ancien ami de son pere qui le protegeait.» C'est lä qu'ils se font leurs
adieux. Le frere «au service d'Autriche» est tres certainement Francois
dont nous avons dejä fait la connaissance. II a en effet emigre en 1792 et
nous l'avons vu exercer comme Chirurgien ä Vienne, voire servir comme
officier. C'est done vraisemblablement lui qui accueille son cadet et lui
permet de s'engager dans une unite d'elite de la cavalerie autrichienne
alors que ses trois autres freres servent ou ont servi dans l'armee francai-
se ennemie.

Les souvenirs militaires de Frango is Guelat, dejä cites ä propos du frere

aine, component deux passages interessant la famille Kuschnick"4. Le
premier nous apprend que ledit Guelat etait ami de Nicolas Thouvenin,
officier au 61e regiment d'infanterie de ligne, en recrutement ä Porrentruy,

avec qui il passait «les soirees ä jouer aux dames». Nicolas «pre-
nait pension chez Mme veuve Kusnick et epousa plus tard sa fille
Clara» "5. Bizarrement, ce sont Guelat et Kuhn peres qui sont temoins au

mariage et non les fils, amis du marie et de la famille, dont nous utili-
sons les memoires. F rango i s Guelat etait done un familier de la famille
Kuschnick et, dans un second passage de ses souvenirs, il signale «le
depart d'Antoine, Kusnick, qui allait rejoindre son frere officier en
Autriche.»

Apres avoir developpe l'etat de la situation qu'Antoine laisse ä Por-
rentmy, nous reviendrons sur sa carriere de hussard autrichien.

De par sa date de naissance, Antoine appartient ä la classe 1809 et les
archives de la conscription dans l'arrondissement de Porrentruy pour les

annees 1806-1809 nous livrent la suite de l'histoire "6. Lorsque la
conscription, au sens premier du terme, a lieu, en 1808, il n'est pas lä (et

pour cause) pour tirer le numero fatidique qui determinera sa place dans le
tableau oü il sera conscrit, c'est-ä-dire inscrit avec les autres de sa classe.
C'est dans ce cas le maire de la commune qui efifectue le tirage au sort ä

sa place et le numero 30 lui est ainsi attribue. C'est aussi ce meme maire

de Porrentruy qui lui intime l'ordre ainsi qu'ä quelques autres de se

presenter ä la sous-prefecture le 5 avril 1808 pour partir le lendemain

pour Colmar oü ils doivent etre le 8. Cette convocation datee du 26 mars
1808 est contresignee par les convoques ä titre d'accuse cle reception. La
signature de «veuve Kuschnick mere» ne fait que confirmer ce que nous
savons dejä: Antoine a quitte Porrentruy. La classe 1809 n'est pas epar-
gnee puisque meme les conscrits de reserve sont
appeles, au moins en partie; 15225 d'entre eux sont mis en activite par
un decret imperial donne au palais de Saint-Cloud le 1er avril 1808. Le
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departement du Haut-Rhin doit en fournir 143. Porrentruy est done

concernee par la levee du contingent d'active et d'une partie de celui de

reserve. De toute fagon, Antoine est porte sur l'etat des consents de la
classe 1809 designes pour l'armee active, avec la mention laconique
«manque Kusnick». L'etat de situation de la levee au 15 avril 1808
conclut: «Kuznik [...]: n'a pas paru ä l'appel, il sera denonce comme
refractaire.»

La brigade de gendarmerie de Porrentruy rend compte le 29 avril 1808
qu'elle recherche les refractaires qui ne se sont pas presentes ä Colmar le
8 avril. Antoine n'etait done pas le seul. Le proces-verbal
indique qu'il est «au service d'Autriche». Les recherches de la marechaus-
see ayant ete vaines, il est done officiellement denonce comme
refractaire par courrier du prefet du Haut-Rhin au sous-prefet de Por-
rentruy le 4 mai 1808. II en sera ainsi dans tous les courriers et etats
ulterieurs. II apparait done desormais dans les archives des deserteurs et
refractaires de l'arrondissement de Porrentruy de l'an IX ä 1813 117 et y re-
joint son firere Jean Baptiste qui, rappelons-nous, y a fait une courte
apparition en l'an XII. L'etat pour la classe 1809 contenu dans ce dossier
nous apprend qu'il est «officier en Autriche» et qu'il a ete juge le 7 juin
1808 et condamne ä une amende de 1000 F. Sa mention dans «l'etat des

consents refractaires [de l'arrondissement de Porrentruy] et de leurs pere
et mere civilement responsables reconnus insolvables» du 15 fevrier
1810 nous renseigne sur le paiement de cette amende. Comme le rappel-
le le prefet en 1811, il a ordonne contre eux des poursuites et le placement

de garnisaires. Le document, posterieur au 4 mai, indique en outre
qu'Antoine est «au service d'Autriche d'oü son pere etait originaire»
avec la mention «voyez la lettre du sous-prefet du 14 may 1811» dont
nous reparlerons dans quelques lignes.

Le resultat des garnisaires n'est pas probant puisqu'Antoine et ses
parents se trouvent sur l'etat dresse en 1811 (vraisembl ablernent le 2 juil-
let, en tout cas apres le 18 fevrier)118 sur l'ordre du sous-prefet par interim

et dont le debut de l'intitule est suffisamment eloquent: «Liste des

consents refractaires ou deserteurs de l'arrondissement de Porrentruy,
contre lesquels les poursuites par voie de garnisaires ont ete infruc-
tueuses...» Sur cet etat, il est indique, ä tort nous le verrons, «officier
au 12 regiment d'hussards [sic] au service d'Autriche».

L'etat precite du 2 juillet 1811 est le demier ä mentionner Antoine
dans la liste des refractaires. II est de notoriete publique qu'il ne rentrera
pas pour etre incorpore dans l'armee frangaise puisqu'il sert depuis plu-
sieurs annees comme officier dans l'armee autrichienne. Dans la meme
basse que l'etat, un certificat du maire de Porrentruy date du 28 fevrier
1810 atteste qu'Antoine «ne possede aucun bien fonds ni mobilier, qu'il
n'a rien herite cle son pere et qu'il n'a rien ä heriter de sa mere qui est en-
tretenue par ses enfants.» En effet, son pere est decede ä Cressier le
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14 fevrier 1804 dans la principaute de Neuchätel. La liste des dettes lais-
sees par le musicien defimt, dressee ä Neuchätel le 23 juin 1804 "9, te-
moigne d'un train de vie modeste. Le total n'atteint pas 303 livres, solde
de la location de son appartement compris. Un creancier (95 livres) se

payant meme en nature: «pour solde il a pris toute la musique du

defiint.»
La mere decede ä Porrentruy le 2 novembre 1810; veuve et sans reve-

nu, son insolvabilite etait notoire. Les poursuites ordonnees par le prefet
avaient done peu de chance d'aboutir.

Les raisons de l'abandon des poursuites et de la disparition des listes
de refractaires sont done patentes. On pourrait en ajouter une, plus pro-
saique mais certainement tres efficace, qui est donnee en filigrane par cet
etat du 2 juillet. On y lit en effet que les parents des consents denom-
mes ci-dessus etant insolvables, la contrainte a pese pendant plus d'un
mois sur les plus imposes des communes. II est indubitable que ces der-
niers ont du contribuer aussi ä l'apurement des listes...

Pour se debarrasser du probleme du reffactaire Kuschnick, le maire de

Porrentruy ecrit au sous-prefet le 7 mai 1811. C'est ce courrier qui est
transmis par le sous-prefet au prefet le 14 mai 1811 et cite par ce demier.
On y apprend qu'Antoine estfds d'un etranger d'Olmütz en Moravie qui
n'a jamais ete francais [...] il estparti d'ici en 1792 un an avant la
reunion de ce pays ä la France, il s'est rendu en Suisse oü il est mort
apres y avoir constamment reside; le domicile de sonfils comme mineur
etait done chez son pere... II faut maintenant faire passer le fait qu'Antoine

est ne ä Porrentruy, y a toujours vecu avec sa mere, est present sur
tous les recensements certifies par le maire et a trois fferes citoyens ffan-
cais qui servent ou ont servi dans l'armee francaise. Le magistrat continue

done sa phrase: ...quoique le filsfut ä Porrentruy pour son education.

Et cefils ne pouvait reclamer la qualite de Francais que dans l'an-
nee qui suivra (sie) l'annee de sa majorite suivant 1'article 9 du code
Napoleon. Bref, celui-lä n'a pas manifeste son desir d'etre Frangais; c'est
dommage car c'est sans doute un des rares ä qui on l'aurait dem an de!
Pour bien enfoncer le clou, le maire precise que, de toute maniere, on ne

pourra le rccupcrcr: cc fils est parti d'ici le 18 mai 1807 pour se rendre
chez son parent en Allemagne et il est presentement lieutenant dans un
regiment au service de S. M. l'Empereur d'Allemagne d'oü il serait
impossible ä cette commune de le retirer. Suivent quelques mots sur son
frere, ancien militaire, pensionne [Louis], et sa sceur, mariee ä un heros
de la guerre d'Espagne [Nicolas Thouvenin], seuls parents subsistant ä

Porrentruy et humilies par cette situation qui n'a pas lieu d'etre. La messe

est dite: Antoine disparait des archives administratives, il n'est plus
un reffactaire.

Kuhn, Guelat et les differents etats sont dans le vrai, Antoine passe au
service d'Autriche et devient cadet, c'est-ä-dire eleve officier, dans le 10e
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regiment de hussards autrichiens qui porte le nom de Stipsicz. Son dossier

aux Archives de la Guerre de l'Etat autrichien permet, une fois n'est
pas coutume, de suivre integralement sa carriere jusqu'ä sa mort. Suivi
simplifie il est vrai par le fait qu'il a constamment servi dans le meme
corps. Une synthese est foumie par le Grundbuchsblatt des Husarenregiments

Nr. 10 1820-1840 120. II s'est engage comme Privat Cadet au

«Stipsics Huszaren Regimt N°10» le 1er aoüt 1807. Corporal le 16 fe-
vrier 1809, Unterlieutenant le 16 mai de la meme annee, il est Ober-
lieutenant le Ier juillet 1813 puis Second Rittmeister (capitaine de cava-
lerie) le Ier avril 1821. Ce document nous apprend qu'il se fait appeler
«Carl Chevalier Kuschnick de Kuschnikow» (sic). Exit Antoine! La
Musterliste des Husarenregiments Nr. 10 des Jahres 1811121 precise que
le lieutenant «Carl von Kuschnick» a fait la campagne de 1809. Entre
autres champs de bataille de cette campagne, on trouve ce regiment de la
brigade Fröhlich ä Essling (Aspem pour les Autrichiens) en mai 1809
(division Klenau, 4e colonne, IVe corps de Rosenberg) et ä Wagram en

juillet 1809 (avant-garde). II est peu vraisemblable qu'un dc ses fireres se
trouvät «en face» ä cette epoque. La Conduiteliste des Husarenregiments
Nr. 10für das Jahr 1826122 detaille sa notation et ses aptitudes. Peut-etre

y trouverait-on pourquoi l'officier «von» Kuschnick est toujours capitaine
de dcuxieme classe lors de sa mort, en service, apres dix-neuf ans dc

carriere. Mais environne, au moins dans ce registre, de «Fürst» et de

«von» peut-etre moins virtuels, l'explication en est peut-etre plus pro-
sai'que... Antoine finira done sa carriere comme commandant en second
d'un escadron de cavalerie123.

Antoine, qui n'avait apparemment pas envisage de servir dans l'armee
franfaise, n'a pas de chance. La campagne de 1809, suscitee par la cin-
quieme coalition, se termine mal pour l'armee autrichienne qui est fina-
lement defaite ä Wagram par Napoleon. Le traite de Schönbrunn, le
14 octobre 1809, met fin ä la guerre et l'Autriche devient l'alliee dc la
France, officiellement du moins, jusqu'en aoüt 1813 124. Le voilä done
contraint, en theorie, de combattre au profit, sinon aux cötes, des troupes
qu'il avait voulu combattre. 1810 et 1811 s'ecoulent; le traite de Paris
du 14 mars 1812 impose ä l'Autriche de foumir un contingent de 34000
hommes sous les ordres du prince Charles Schwartzenberg afin de parti-
eiper ä la campagne de Russie. Le regiment d'Antoine n'est cependant
pas «de la fete» et, parmi les regiments de hussards, seuls les 1er, 4% 6e et
8e y partieipent125 sans d'ailleurs grand enthousiasme. Le general en chef
autrichien signe un armistice avec les Russes le 9 janvier 1813 et rame-
ne son corps en bon ordre. C'est la fin reelle de l'alliance austro-firangaise
bien que l'Autriche n'entre en guerre contre la France que le 11 aoüt
1813. Antoine n'est done pas alle en Russie mais ses etats de service
mentionnent qu'il a fait les campagnes de 1814 et 1815, outre celle de

1809 dejä evoquee. La participation de son regiment ä ces campagnes de

256



la 6e coalition (campagne de Saxe en 1813, de France en 1814) puis de la
7e (et derniere) en 1815 et ä l'occupation de la France n'a pas
ete approfondie, le corps tenant ensuite garnison de 1815 ä 1818 ä

Ensisheim (Bas-Rhin). Coincidence ou non, notons que le 18 j anvier
1814, ä Porrentruy, son frere Louis prenomme son dernier ne Charles
Antoine, comme Fanden proscrit; une page est bien tournee...

La Restauration ne le ramene ni ä Porrentruy ni en Prance; Oberlieutenant

lorsque la paix definitive est signee, il continue sa carriere au
10e hussards autrichien. II meurt ä trente-sept ans le 11 octobre 1826 ä

«Göllnitz im Zipser Comitat», ville de l'empire d'Autriche, au pied sud
des Tatras, aujourd'hui Gelnica, ä Fest de la Slovaquie, et y est enterre
le 15126. Ses etats de service precisent qu'il est Second Rittmeister depuis
cinq ans et sept mois, qu'il a alors dix-neuf ans et trois mois de service
et qu'il est celibataire. Nous ne lui connaissons pas de descendance.

Conclusion

Les cinq freres Kuschnick illustrent le comportement des jeunes
gens de Porrentruy et de l'ancienne principaute episcopale de Bale face au
service militaire dans l'armee frangaise. Ces comportements sont aussi
ceux rencontres dans l'etendue de la Prance et des territoires annexes.
Pendant vingt et un ans, cfe l'annexion de la principaute ä l'occupation
(la liberation diront certains) par les coalises, les populations de ces
territoires furent soumises aux obligations militaires imposees par leur nou-
veau Statut de citoyens fran9ais.

L'aine et le cadet des freres, le premier et le cinquieme, y echapperent
en emigrant, l'un en 1792, l'autre en 1807. Ce demier ne fbyait pas tant
la carriere des armes que l'armee francaise elle-meme puisqu'il prit du
service dans la cavalerie autrichienne. L'emigration est sans doute plus
courante pour les roturiers dans les territoires annexes qu'en Prance, dans

sa definition geographique de 1789, oü, hormis les pretres, eile est plu-
töt caracteristique de la noblesse. Nonobstant son engagement dans une
armee ennemie, le cadet est en France un refractaire et la procedure enga-
gee contre lui et ses parents est typique du traitement de ce refus de servir
sous l'Empire, comme d'ailleurs est typique l'attitude du magistrat et des

notables pour se debarrasser du probleme.
Les trois autres freres servent ä des titres divers sous l'uniforme fran-

gai s. Le volontariat dans les bataillons nationaux au debut des annees
1790 est illustre par Louis. Reengage dans la ligne puis dans la garde
nationale, pressenti pour une compagnie de veterans, il est l'exemple
du militaire retraite, sans doute un peu nostalgique, dont le combat se li-
mite desormais ä l'obtention et ä la perennite de sa pension militaire.
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L'administration etant plus redoutable qu'un regiment de hussards autri-
chiens...

Bien qu'engage volontaire sous le Consulat, le suivant, Jean Baptiste,
donne l'occasion de traiter de la desertion. Condamne par un conseil de

guerre, il est amnistie et rejoint les rangs. Des lors, mi-militaire, mi-
musicien, il est un exemple du gagiste dans l'armee frangaisc sous l'Em-
pire. II est aussi parmi les rares ä avoir servi l'Empereur si longtemps et
ä retrouver du service apres 1815.

Quant ä Leopold, quatrieme des cinq freres, lui aussi engage volontaire
ayant dcvance l'appel, il sert pendant les grandes heures de l'Empire.

Au service comme musicien, il complete l'approche de cette fonction
commencee avec son frere Jean Baptiste mais, contrairement ä lui, n'a
pas connu, sous 1'uniforme s'entend, les dem ieres annees dramatiques de

1'epopee napoleonienne.
Ainsi, la fratrie Kuschnick permet d'evoquer tour ä tour les emigres,

les volontaires des bataillons nationaux, les requisitionnes, les engages,
les consents, les deserteurs et les refiractaires. Ajoutons ä cela les veterans,

la garde nationale et les pensionnes militaires, sans oublier le
service ä l'etranger. De 1792 ä 1822, ils ont servi dans quinze regiments et
unites, tant infanterie que cavalerie et, e'est une certitude, la liste n'est
pas exhaustive. Neanmoins, de la Revolution ä la Restauration, leurs

comportements face aux obligations militaires des citoyens fran£ais sont
tres differents et loin d'etre lineaires. Si l'histoire oblige ä definir des

tendances generales, cette etude microhistorique montre, s'il en etait
encore besoin, que des differences notables, en fonction de l'individu et cfc

l'instant, peuvent exister. Ces cinq freres, qui ont rccu une education
sans doute similaire au sein d'une famille relativement stable pour
l'epoque, en sont un exemple concret.
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